
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

CONSEIL MUNICIPAL DU 18 décembre 2024

L'an  deux  mille  vingt  quatre,  le  dix  huit  décembre,  à
16h00,

Les membres du Conseil Municipal se sont réunis au lieu ordinaire de séance sur
convocation  qui  leur  a  été  adressée  par  Monsieur  le  Maire,  conformément  à
l'article  L  2121-10  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  sous  la
présidence de Daniel ALSTERS, Maire.

Date de la convocation :
12 décembre 2024

Nombre de conseillers 
en exercice : 31 

Nombre de votants : 30
Pour : 30
Contre : 0
Abstention(s) : 0
Ne participe pas : 0

Secrétaire de séance :
Laetitia BATTÉ

Présents : 
Daniel  ALSTERS, Patricia  AUBERT, Muriel  CANOLLE, Jean-Luc  GRANET,
Fanny  MAZELLA,  Robert  PORCU,  Eliane  THIBAUX,  Eric  MIGLIACCIO,
Carole  DE  PERETTI,  Véronique  DI  MAGGIO,  Céline  BOTTASSO,  Laetitia
BATTÉ, Linda ROMERO, Claudia VITEL, Bernard ROTGER, Frédéric CARTA,
Pascal  GONET,  Marie-Cristine  NICOLAS,  Pierre  CHAZAL,  Armande
PROSPERI,  Jacques  VENET,  Marie-Anne  BENJO,  Camille  DESANGES,
Elisabeth  MOSER,  Francine  CHENET,  Roger-Pol  COTTEREAU,  Jean-Pierre
MEYER, Laurence COCHE-DEGRASSAT, Jean-Pierre ROUSSEL

Représenté(s) : 
Gilles GARCIA donne procuration à Laurence COCHE-DEGRASSAT

Absent(s) : 
Luc DE MARIA

DEL_2024_227 : Objet : Convention de Partenariat avec le Conseil Départemental pour le Développement de
la Lecture Publique

Après avoir entendu le rapport de Eliane THIBAUX, il est proposé d’adopter la délibération suivante : 

Vu, la loi n°2021-1717 du 21 décembre 2021 relative aux bibliothèques et au développement de la lecture publique,
Vu, la délibération n°22-225 du 5 mai 2022 relative au Schéma Départemental de Lecture Publique (SDLP) 2022-
2026, définissant les principes et les conventions, 
Vu, 

-----------------------------------------------

La lecture publique et l’accès équitable à la culture et au savoir sont des enjeux fondamentaux pour le développement
démocratique  et  social.  Les  bibliothèques se  sont  imposées  comme un outil  de  démocratisation  culturelle  et  de
cohésion sociale. Dans ce cadre, la médiathèque municipale, en tant que service public, est au cœur de la politique
culturelle et sociale de la collectivité. 

Conscient de ces enjeux, le Département du Var agit activement pour la promotion de la lecture, du livre et de l’action
culturelle dans ses territoires. Souhaitant amplifier les atouts du réseau des bibliothèques pour les années à venir, le
Département du Var a adopté lors de son assemblée plénière du 5 mai 2022 un nouveau schéma départemental de la
lecture publique (2022 – 2026)

Le Schéma Départemental de Lecture Publique manifeste la volonté :
- de déployer un projet culturel et social dans tous les territoires et pour tous les publics, 
- de renforcer l’accompagnement des bibliothèques et des réseaux sur le territoire, 
- d’améliorer la qualité des services offerts à la population et lutter contre la fracture numérique.
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Le Département  a  donc proposé à  la  commune la  signature d’une  convention visant  à  renforcer  l’efficacité  des
services de la Médiathèque Départementale en précisant les modalités de son intervention et les conditions attendues
au niveau local pour garantir un service public de qualité. 

L’ensemble des services offerts par la Médiathèque Départementale de Var est accessible gratuitement aux communes
membres de son réseau. 

Le Conseil Départemental s’engage à fournir à la collectivité signataire tous les services et prestations auxquels sa
médiathèque peut prétendre dans le cadre des objectifs fixés par la convention, notamment la mise à disposition de
documents  par  un  dépôt  de  documents  renouvelé  périodiquement,  de  matériels  et  de  soutiens  nécessaires  au
développement de la lecture publique, le prêt d’outils d’animation diversifiés, l’accès à une offre de formation pour
les salariés et bénévoles de la médiathèque, la mise en place d’actions culturelles variées tout public...

De son côté, la commune s’engage à mettre en place les conditions minimales requises pour le bon fonctionnement de
sa médiathèque. 

Par conséquent, il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

• Approuver l’exposer qui précède 
• Autoriser le Maire à signer la Convention de Partenariat Départemental pour le Développement de la Lecture

Publique jointe en annexe

Adoptée à l'unanimité des voix exprimées.

Pour extrait conforme,

#signature#

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Monsieur le Maire dans le délai de deux mois à compter de sa
notification. L’absence de réponse dans un délai de 2 mois vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit
devant le Tribunal Administratif de Toulon (5 rue Racine – CS40510-83041 TOULON CEDEX 9) dans le délai de 2 mois, à compter de sa
notification ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal peut être saisi par
"Télérecours citoyens" accessible par le site www.telerecours.fr.
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